
17. Dispositifs de captage et de recharge 
artificielle des eaux souterraines 
(telles que définies à l'article 2.2 
de la directive 2000/60/ CE).

27. Forages en profondeur, notamment 
les forages géothermiques, les forages pour 
l'approvisionnement en eau, à l'exception des 
forages pour étudier la stabilité des sols.

a) Forages pour l'approvisionnement en eau d'une profondeur supérieure ou égale à 50 m. 
(Rubrique n° 1.1.1.0)
b) Dispositifs de captage des eaux souterraines, lorsque le volume annuel prélevé 
est inférieur à 10 millions de mètres cubes et supérieur ou égal à 200 000 mètres cubes, 
excepté en zone où des mesures permanentes de répartition quantitative instituées 
ont prévu l'abaissement des seuils. (Rubrique n° 1.2.1.0-2)

d) Dispositifs de captage des eaux souterraines en zone où des mesures permanentes 
de répartition quantitative instituées ont prévu l'abaissement des seuils, lorsque la capacité 
totale est supérieure ou égale à 8 m 3/ heure. (Rubrique n° 1.3.1.0-1)

Remplacement à l'identique d'un forage existant utilisé pour l'irrigation de grandes cultures. 
Le forage abandonné sera comblé selon les règles de l'art.
Le nouveau forage captera la nappe de la Craie du Séno-Turonien à une profondeur prévisionnelle d'environ 50 m.



Le forage sera exploité à un débit prévisionnel de 50 m3/h  avec un volume annuel d'environ 60 000 m3 utilisé 
pour l'irrigation de grandes cultures.

Comblement et imperméabilisation du forage existant par cimentation et mise en place d'un joint d'étanchéité.

Sondage de reconnaissance à l'emplacement du furtur forage pour tester l'aquifère. 

Si l'essai s'avère fructueux, alesage du forage en plus gros diamètre et équipement de l'ouvrage avec des tubes PVC crépinés en partie basse 
puis des tubes PVC pleins. 

Protection de la nappe en partie haute par un tubage acier et une cimentation étanche. 

Une colonne de pompage munie d'une pompe sera descendu dans le forage et branché au réseau électrique.

Le nouveau forage remplacera à l'identique le forage existant inexploitable à cause du tubage défectueux.



La Tuilerie
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Profondeur prévisionnelle

Diamètre du forage

Diamètre du tubage 

Rubriques n° 1.1.1.0,  1.2.1.0-2 et 1.3.1.0-1 du Code de l'Environnement

3 m² (dalle de propreté)

50 m

480 mm puis 375 mm

400 mm puis 230 mm
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ZRE nappes de Beauce et Cénomanien



Eaux souterraines dans la nappe de la Craie du Séno-Turonien
Environ 60 000 m3/an







Deux autres forages captant la nappe de la craie du SENO-TURONIEN :

- forage n°03611X0141/F situé à "La Haie aux Chats" commune de LISLE dont le volume annuel de prélèvement est d'environ 20 000 m3

- forage n°03958X0102/F situé à "Pouline" commune de VILLERABLE dont le volume annuel de prélèvement est d'environ 65 000 m3



Le projet peut être dispensé d'une évaluation environnementale car il s'agit du remplacement à l'identique d'un ouvrage existant. 
L'impact est faible compte tenu de la faible emprise du projet et de son environnement proche. 
Les prélevements en eau ne seront pas non plus modifiés.






